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(54) Dispositif d’éclairage à combustion

(57) L'invention concerne un dispositif d'éclairage
du type constitué d'un récipient (1) à parois au moins
partiellement transparentes ou translucides, ce réci-
pient (1) contenant un combustible (2) thermofusible in-
tégrant au moins une mèche (3), l'extrémité libre (3A)
de cette mèche (3) étant susceptible d'être enflammée
pour éclairer.

Ce dispositif est caractérisé en ce que le récipient
(1) est partiellement rempli d'un liquide (4) non combus-
tible enfermé dans le récipient (1) par le combustible (2)
thermofusible formant bouchon.

Application : éclairage décoratif.
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière
générale les dispositifs d'éclairage.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un dispo-
sitif d'éclairage du type constitué d'un récipient à parois
au moins partiellement transparentes ou translucides,
ce récipient contenant un combustible thermofusible in-
tégrant au moins une mèche, l'extrémité libre de cette
mèche étant susceptible d'être enflammée pour éclai-
rer.
[0003] Les dispositifs d'éclairage du type précité sont
bien connus à ceux versés dans cet art. Ils présentent
l'avantage, par rapport à des dispositifs d'éclairage de
type bougie classiques, d'éviter des coulures de la ma-
tière combustible lors de son chauffage. Par ailleurs, ils
permettent d'obtenir de manière simple des dispositifs
d'éclairage de forme variée. Toutefois, de tels dispositifs
d'éclairage nécessitent l'utilisation d'une quantité de
combustible importante.
[0004] Un but de la présente invention est de propo-
ser un dispositif d'éclairage du type précité dont la con-
ception permet de réduire fortement la quantité de com-
bustible thermofusible nécessaire au fonctionnement
du dispositif.
[0005] A cet effet, l'invention a pour objet un dispositif
d'éclairage du type constitué d'un récipient à parois au
moins partiellement transparentes ou translucides, ce
récipient contenant un combustible thermofusible inté-
grant au moins une mèche, l'extrémité libre de cette mè-
che étant susceptible d'être enflammée pour éclairer,
caractérisé en ce que le récipient est partiellement rem-
pli d'un liquide non combustible enfermé dans le réci-
pient par le combustible thermofusible formant bou-
chon.
[0006] Selon une forme de réalisation préférée de l'in-
vention, le liquide non combustible est un liquide, de
préférence aqueux, transparent ou translucide, coloré
ou non.
[0007] L'invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d'un exemple de réalisation, en
référence à la figure unique qui représente une vue
schématique en coupe d'un dispositif d'éclairage con-
forme à l'invention.
[0008] Comme le montre cette figure unique, le dis-
positif d'éclairage, objet de l'invention, est constitué d'un
récipient 1 à parois au moins partiellement transparen-
tes ou translucides pour permettre la visualisation du
contenu du récipient. Ce récipient 1 peut affecter un
grand nombre de formes. Dans l'exemple représenté,
ce récipient 1 est constitué par un verre à pied. La ma-
tière constitutive de ce récipient peut être du verre, une
matière plastique ou toute autre matière apte à suppor-
ter une élévation de température. Ce récipient 1 est par-
tiellement rempli d'un liquide 4 non combustible. Ce li-
quide 4 non combustible est, dans l'exemple représen-
té, constitué par de l'eau. Toutefois, tout autre liquide
généralement transparent ou translucide, coloré ou

non, aurait pu être utilisé. Ce liquide 4 non combustible
est maintenu à l'intérieur du récipient 1 par un combus-
tible 2 thermofusible formant bouchon. Ce combustible
2 thermofusible peut être constitué d'un gel coulé à
chaud à la surface du liquide 4 pour adhérer, après re-
froidissement, aux parois du récipient 1. Ce combustible
2 sera donc généralement un gel élastomère hydropho-
be à base au moins d'huile de paraffine hydrogénée et
de produits copolymères. Ce type de gel est bien connu
à ceux versés dans cet art et est notamment commer-
cialisé sous la dénomination CANDEL'GEL par la So-
ciété CANDELIS SARL. Bien évidemment, la densité du
combustible 2 est inférieure à la densité du liquide 4. Ce
combustible 2 peut encore contenir au moins une subs-
tance odoriférante et/ou un colorant pour accentuer le
contraste entre combustible 2 et liquide 4 non combus-
tible. Le récipient 1 peut enfin contenir un solide 5 pour
réduire la quantité de liquide 4 à introduire dans le réci-
pient 1. Ce solide 5 sera généralement constitué par un
élément décoratif. Ce solide 5 est de préférence collé
aux parois du récipient 1 de manière à maintenir un po-
sitionnement précis de ce solide 5 à l'intérieur du liquide
4.
[0009] Lors de la fabrication d'un tel dispositif d'éclai-
rage, on procède de la manière suivante. Le récipient 1
est rempli du liquide 4. A l'intérieur du volume de ce li-
quide 4, il est éventuellement introduit un solide 5 im-
mobilisé ou non aux parois du récipient 1. Un combus-
tible 2 thermofusible est chauffé à une température su-
périeure à sa température de fusion puis laissé à refroi-
dir quelques instants avant coulage à la surface du li-
quide 4. A titre d'exemple, le combustible est chauffé à
une température de fusion de l'ordre de 120°C puis re-
froidi à une température de 80°C. Cette étape de refroi-
dissement permet d'éviter un bullage du combustible 2
à la surface du liquide 4. Ce combustible 2 est un gel
coulé à chaud à la surface du liquide 4, de préférence
sous forme d'au moins deux couches successives. La
coulée de la seconde couche ne se fait qu'après refroi-
dissement de la première couche. Avant coulée de la
seconde couche, la mèche 3, généralement équipée, à
son extrémité opposée à son extrémité libre 3A suscep-
tible d'être enflammée, d'une platine, est disposée, par
l'intermédiaire de cette platine, à la surface de la pre-
mière couche. La seconde couche de combustible est
coulée de sorte que la mèche 3 est intégrée dans la se-
conde couche. Le combustible utilisé formant ainsi bou-
chon du récipient est introduit dans une quantité telle
qu'une extrémité de la mèche 3 fait saillie du bouchon
et peut être ainsi enflammée pour permettre l'éclairage
de l'ensemble. Un tel dispositif fonctionne alors à la ma-
nière d'une bougie par simple inflammation de l'extré-
mité libre de la mèche.

Revendications

1. Dispositif d'éclairage du type constitué d'un réci-
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pient (1) à parois au moins partiellement transpa-
rentes ou translucides, ce récipient (1) contenant
un combustible (2) thermofusible intégrant au
moins une mèche (3), l'extrémité libre (3A) de cette
mèche (3) étant susceptible d'être enflammée pour
éclairer,
caractérisé en ce que le récipient (1) est partielle-
ment rempli d'un liquide (4) non combustible enfer-
mé dans le récipient (1) par le combustible (2) ther-
mofusible formant bouchon.

2. Dispositif d'éclairage selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le liquide (4) non combustible
est un liquide, de préférence aqueux, transparent
ou translucide, coloré ou non.

3. Dispositif d'éclairage selon l'une des revendications
1 et 2,
caractérisé en ce que le récipient (1) contient un so-
lide (5) pour réduire la quantité de liquide (4) à in-
troduire dans le récipient (1).

4. Dispositif d'éclairage selon la revendication 3,
caractérisé en ce que le solide (5) est collé aux pa-
rois du récipient (1).

5. Dispositif d'éclairage selon l'une des revendications
1 à 4,
caractérisé en ce que le combustible (2) thermofu-
sible est un gel coulé à chaud à la surface du liquide
(4) pour adhérer, après refroidissement, aux parois
du récipient (1).

6. Dispositif d'éclairage selon la revendication 5,
caractérisé en ce que le combustible (2) est un gel
coulé à chaud à la surface du liquide (4) sous forme
d'au moins deux couches successives, la mèche (3)
étant intégrée dans la seconde couche.

7. Dispositif d'éclairage selon l'une des revendications
1 à 6,
caractérisé en ce que le combustible (2) est un gel
élastomère hydrophobe à base au moins d'huile de
paraffine hydrogénée et de produits copolymères.

8. Dispositif d'éclairage selon l'une des revendications
1 à 7,
caractérisé en ce que le combustible (2) contient au
moins une substance odoriférante et/ou un colo-
rant.
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